
 
 

 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 12 Avril 2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération de la Commission 

Permanente du 30 mars 2018 publiée le 11 avril 2018 

 
Attributaire 
Nom : Université Toulouse 1 Capitole 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : SIRET : 193 113 826 000 13 

 
Concernant la subvention 
Objet : Projet de réalisation d’un Learning Lab/ « Nouvelles pédagogies » 

Montant : 13 350 € 

Nature : Subvention d’équipement 

Date(s) et conditions de versement : versement selon les modalités précisées dans l’arrêté attributif 

en date du 18 mai 2018  et conformément au règlement budgétaire et financier voté par le Conseil 

départemental le 25 mars 2016. 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 26/06/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 01/06/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LA SELVE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120267600014 

 

Concernant la subvention 
Objet : Rénovation d'espaces publics - CDV TR 3 Aménagement de la Place et des Quais de 

Massebaque 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Coeur de Village (Projets d'Intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 26/06/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 01/06/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAINTE JULIETTE SUR VIAUR 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120234600014 

 

Concernant la subvention 
Objet : Coeur de Village TR1 RD en traverse  Rue du Thalurou (Nord et Sud) Place du Monument aux 

Morts Place de l'Eglise - aménagement RD en traverse, rue du Thalurou (Nord et Sud) et rue Célestin 

Boudou 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Coeur de Village (Projets d'Intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 26/06/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 01/06/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE AGEN D AVEYRON 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120001900019 

 

Concernant la subvention 
Objet : Création d'un parking communal 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Coeur de Village (Projets d'Intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 26/06/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 01/06/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE CALMONT 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120043100016 

 

Concernant la subvention 
Objet : Aménagement  des villages de Ceignac et Calmont - CDV sur les villages de Ceignac et 

Calmont 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bourg Centre (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 26/06/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 01/06/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SEBAZAC CONCOURES 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120264300014 

 

Concernant la subvention 
Objet : Bourg Centre Tr 2 : poursuite de l'aménagement de l'avenue Tabardel - Bourg Centre tr 2 : 

poursuite de l'aménagement de l'av. Tabardel 

Montant : 50 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bourg Centre (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 26/06/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 01/06/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SAINT SERNIN SUR RANCE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120248600018 

 

Concernant la subvention 
Objet : Commune St Sernin sur Rance T3 : Réaménagement des places du Fort et de Bourguebus (+ 

création d'une nvelle mairie & aménagement s. associative) - Commune St Sernin sur Rance : 

Réaménagement des places du Fort et de Bourguebus (t2) (+ création d'une nvelle mairie & 

aménagement s. associative) 

Montant : 40 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bourg Centre (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 26/06/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 01/06/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE NAUCELLE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120169400018 

 

Concernant la subvention 
Objet : Rénovation de la salle des fêtes 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 26/06/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 01/06/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE BARAQUEVILLE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120056300016 

 

Concernant la subvention 
Objet : Aménagement des abords et de la façade de la mairie 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 26/06/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 01/06/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE SEBAZAC CONCOURES 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120264300014 

 

Concernant la subvention 
Objet : Réhabilitation de la Mairie 

Montant : 24 010,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Bâtiments (Projets d'intérêt communal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 26/06/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 01/06/2018 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE CONQUES EN ROUERGUE 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 20005592900018 

 

Concernant la subvention 
Objet : aménagement d'une maison d'assistantes maternelles sur la commune de St Cyprien sur 

Dourdou - aménagement d'une maison d'assistantes maternelles sur la commune de Saint Cyprien 

sur Dourdou 

Montant : 25 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - PIC - Divers (Projets d'intérêt commnal) 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s
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